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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 26 et 27.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’extension du fichier 
national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) au délit d’aide à l’entrée, à la circulation 
et au séjour irréguliers.

Ce dispositif vise à autoriser le fichage génétique des militant·es et associations portant secours aux 
exilé.es dans un but exclusivement humanitaire.

En effet, l’article 823-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) 
pénalise l’aide à l’entrée au séjour persiste, y compris dans un but humanitaire car les exceptions 
énumérées dans l’article L823-9 du CESEDA ne concernant que l’aide à la circulation ou au séjour 
irréguliers d’un étranger.

Nous rappelons que des citoyens et des citoyennes continuent d’être arrêté.es et poursuivi.es, avec 
la menace de lourdes sanctions ainsi que des mesures d’intimidation et parfois des condamnations.
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Un rapport publié en 2024 par l’Observatoire des Libertés Associatives rend compte d’une enquête 
sur la répression de la solidarité avec les personnes exilées aux frontières et fait état des pratiques 
policières et judiciaires qui vont jusqu’à entretenir la confusion entre la notion de trafic et les 
actions de solidarité envers les personnes exilées.

Nous rappelons que le FNAEG porte atteinte au droit à la vie privée garanti par l’article 2 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et 8 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme (CESDH) et érigé en principe à valeur constitutionnelle par le Conseil 
constitutionnel.

Ce dispositif reflète les dérives d’un système de surveillance étatique qui se met en place au 
détriment des libertés et droits fondamentaux et au service du harcèlement des militant.es et 
travailleurs humanitaires.

Pour contrecarrer cette logique sécuritaire, les député.es de la France Insoumise ont déposé à 
l’Assemblée nationale une proposition de loi visant à dépénaliser le « délit de solidarité ». 
L’objectif étant de faire en sorte que l’aide à l’entrée d’un étranger en France dans un but 
humanitaire soit un principe qui l’emporte sur les prétendues politiques de lutte contre 
l’immigration irrégulière.


